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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 10 000 000

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

10 000 000 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cela fait des années que les acteurs de la pêche méditerranéenne demandent que des fonds soient 
débloqués pour pouvoir étudier la possibilité de développer un bateau du futur. Ce bateau 
consommerait moins, fonctionnant au biocarburant, et aurait des capacités techniques augmentées. 
Les pêcheurs de Méditerranée, étant considérés en déséquilibre financier, ne peuvent bénéficier 
d'aides européennes ; mais ne pouvant bénéficier d'aides, ils ne peuvent se remettre à flot 
financièrement et investir dans des projets tels que celui-ci. C'est donc le rôle de l'Etat de leur venir 
en aide, en les soutenant dans leurs projets visant à décarboner leur activité. Cet amendement 
propose donc que soient octroyés des crédits qui permettraient de financer les recherches et le 
développement de ce bateau du futur, que les pêcheurs appellent de leurs voeux.

Pour ce nouveau projet de recherche, il est ici proposé d'abonder le programme 172 "Recherches 
scientifiques et technologiques pluridisciplinaires" de 10 millions d'euros en autorisations 
d'engagements et crédits de paiement, affectés à l'opérateur Ifremer et de retirer 10 millions d'euros 
en autorisations d'engagements et crédits de paiement à l’action 15 "Pilotage et support du 
programme" du programme 150 "Formations supérieures et recherche universitaire"

Naturellement, il ne s’agit pas de pénaliser le programme 150 mais uniquement de respecter les 
conditions de recevabilité financière. Il conviendra que le Gouvernement lève le gage en cas 
d’adoption de l’amendement.


